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Avec les beaux jours, reviennent les joies du plein 
air, sauf si le moustique tigre a prévu de vous tenir 
compagnie…
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astuces pour l’empêcher de s’installer chez vous et de 
vous piquer goulûment !
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On n’a pas forcément eu le temps de s’acclimater, et sans que 
l’on s’en aperçoive, l’été est bientôt là, avec son lot de plaisirs en 
plein air… et de désagréments ! Car il va encore falloir compter 
sur la présence du moustique tigre, ce compagnon de saison 
dont chacun se passerait bien. 
Pour ce faire justement, il appartient à chacun d’adopter 
quelques bons réflexes qui profiteront à tous… Un point sur la 
situation et sur le comportement à avoir pour lui éviter de se 
sentir le bienvenu chez vous ! 

Ce numéro de juin aborde par ailleurs le projet urbain Portes du 
Vercors, et revient sur le dispositif « Cœur de ville, cœur de 
métropole » dans lequel s’inscrit la réflexion de Sassenage pour 
dynamiser le centre-bourg élargi. 
Le projet immobilier de la rue de la République a de nouveau été 
présenté aux riverains dans une version que leurs observations 
partagées en mars ont largement fait évoluer. C’était précisément 
le sens de la démarche participative engagée, et c’est tout l’objet 
de l’article à retrouver en page 5.

Enfin, le sport fait lui aussi largement l’actualité : Sassenage 
accueille les entrainements des équipes de la Jamaïque et de la 
Nouvelle-Zélande à l’occasion de la Coupe du monde féminine 
de football — une sacrée reconnaissance pour la Ville, qui a tiré 
son épingle du jeu par la qualité de ses installations sportives —, 
et la traditionnelle Faites du sport a bien évidemment pris rang 
dans le programme de l’animation communale de ce début 
d’été ! 

Ce n’est ici qu’un bref aperçu de ce que nous vous invitons à 
découvrir de l’actualité de juin, au fil des pages de ce Sassenage 
en pages…  

La rédaction

ETAT CIVIL
• NAISSANCES
22/04 Miruna CABLEA

06/05 Hassna OULADALI

11/05 Carolina CUNHA FERREIRA 

• MARIAGES
27/04 Simon CARDOSO 
 et Julie CORREIA

27/04 Jad HOCINE 
 et Samah EL MOUSSAOUI

04/05  Amar HASNI 
 et Daouia LARIBI

11/05 Mickael CLOATRE 
 et Crystèle CANOVAS

11/05 Jean-Luc RUFFIN 
 et Isabelle LANDRY

18/05 Julien HURELLE 
 et Julie MESSINA

18/05 Jimmy VALENCIN 
 et Manon MILLOZ

• DÉCÈS
19/04 Rose BADIN 
 épouse BADIN

20/04 Rollande SANTOS-QUELHAS 
 épouse BISSERIER

23/04 Marcelle CHENU

24/04 Silvino SIMOES

25/04 Claudette IVARS 
 épouse TURLIER

13/05 Renzo PAVAN

13/05 Quentin GREVE

19/05 Bernadette VITTON 
 épouse MONTERRAT

PHARMACIES DE GARDE  
A SASSENAGE
• Lundi 10 juin
FERIÉ
(lundi de Pentecôte)

• Lundi 17 juin
Pharmacie des Cuves,
place Louis Reverdy,
04 76 27 40 71

• Lundi 24 juin
Pharmacie de l’Avenue,
40 avenue de Romans,
04 76 27 09 21

• Lundi 1er juillet 
Pharmacie du Furon,
15 rue du Gua,
04 76 26 65 72

Transports scolaires
 
La Ville a enfin obtenu des précisions 
sur le rétablissement du service de 
transport scolaire. Ainsi, à partir du 
2 septembre, la Semitag met en place 
deux nouvelles lignes dédiées (Sacado 
441 et 442) pour desservir respectivement les groupes 
scolaires Rivoire de la Dame et Les Pies. Les modalités 
pratiques sont en cours de calage, et seront 
prochainement diffusées.

Prudence !
 
Grenoble-Alpes Métropole procédera à sa campagne 
annuelle de point à temps automatique (mise en 
œuvre d’une émulsion de bitume accompagnée d’un 
épandage de gravillons) sur certaines de ses voiries 
présentes sur la commune, du 1er juillet au 16 août. 
Cette intervention est destinée à colmater les fissures 
pour éviter une détérioration prématurée des 
chaussées. Pendant cette période, les usagers 
(automobiles, deux-roues…) devront être 
particulièrement vigilants, notamment eu égard aux 
risques de dérapage et de projection de gravillons.

Les travaux de l’A480 vont imposer de très fortes contraintes de circulation sur la rue de 
l’Argentière à compter du 24 juin. En effet, la bretelle d’accès des Martyrs sera fermée en 
continu jusqu’à fin septembre. Des itinéraires bis seront indiqués.

Dernière 
minute
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VILLE À VIVRE

Mi-avril, les reportages consacrés par 
France 3 et France Bleu Isère au projet 
Métrocâble (transport par câble 
reliant Fontaine à Saint-Martin le 
Vinoux, avec étape sur la Presqu’île 
de Grenoble) ont suscité l’émoi, 
présentant en effet un tracé laissant 
craindre un survol de la zone 
résidentielle qui borde la rue de 
l’Argentière. « Une option qui serait 
inacceptable car comme nous  
l’avons déjà défendu avec force, la 

préservation du cadre de vie est et 
doit rester une priorité, et c’est en 
tout cas la nôtre ». 
Un rappel que le maire n’a pas 
manqué de faire immédiatement par 
courrier au président du SMTC, 
faisant ainsi état de ce décalage 
apparent avec le tracé présenté en 
comité de pilotage le 4 avril, et 
l’invitant à lui confirmer que seul ce 
tracé officiel fait foi, levant alors tout 
doute quant au survol de ladite zone 

résidentielle… 
Finalement, plus de peur que de 
mal… Il n’y aurait aucune crainte à 
avoir, mais mieux valait s’en assurer ! 
Le 18 avril, Métrocâble faisait par 
ailleurs débat en conseil syndical  
du SMTC suite aux réserves émises  
par la commission d’enquête sur le  
plan de déplacements urbains de 
l’agglomération grenobloise, et à sa 
demande de réexamen du projet. 
À suivre, donc…

Le projet urbain Portes du Vercors 
alterne régulièrement phases de 
sommeil, puis regain de vitalité, avec 
alors des réunions et des échéances qui 
s’accélèrent… Et c’est justement ce qui 
se profile, avec l’annonce d’un forum 
d’information à destination du grand 
public, programmé mercredi 26 juin à 
Fontaine. 
Informer, oui, mais pour dire quoi, 
puisque les questions de fond soulevées 
par Sassenage sont toujours sans 
réponse, et constituent d’ailleurs autant 
de points d’achoppement pour le projet 
actuellement porté par la Métropole :  
« si le risque d’inondation par rupture 
de digues du Drac est pris en compte 
pour l’opération, qu’en est-il de son 
impact sur le périmètre élargi à l’habitat 
existant ? Si on entend bien évidemment 
l’obligation de ne pas exposer les futurs 
résidents à ce risque, garantir la sécurité 
des Sassenageois qui habitent 

aujourd’hui  dans ce secteur est 
incontestablement notre priorité. Pas 
question de reporter le risque sur eux !, 
insistent, à l’unisson, le maire, Christian 
Coigné, et son adjoint à l’urbanisme, 
Jean-Pierre Serraillier.  
Bref, la situation particulière du 
territoire sassenageois ne saurait être  
« noyée » dans un projet global, et un 
discours qui le serait tout autant. C’est 
pour nous fondamental. 
L’intégration de Portes du Vercors  
dans le paysage urbain existant reste 
également un de nos points de vigilance 
majeurs.
Si nous sommes d’accord sur le principe 
d’informer la population, et c’est 
d’autant plus important au regard des 
nombreuses inquiétudes que suscite  
le projet, notamment des proches 
riverains, et c’est légitime, ça ne vaut en 
aucun cas un blanc-seing de notre part 
sur le projet à proprement parler. Et 

nous souhaitons instamment que la 
présentation envisagée pour ce forum 
du 26 juin traduise clairement cette 
position ferme que nous défendons 
pour Sassenage. C’est la demande que 
nous avons formulée officiellement, et 
à plusieurs reprises, en comité de 
pilotage. 
Nous concevons que Fontaine veuille 
voir le projet avancer sur son territoire, 
et nous n’y sommes bien évidemment 
pas opposés, mais là aussi, il nous faut 
des garanties, et notamment qu’on 
nous assure que la rue de l’Argentière 
sera sécurisée le temps du chantier, 
pour les riverains comme pour les 
usagers, de Fontaine comme de 
Sassenage…
Et de conclure plus largement : Bref, il 
s’agit pour nous de faire entendre 
qu’en l’état, le projet n’est pas 
recevable pour Sassenage… ».

Portes du Vercors
et points de vigilance

Métrocâble :
un projet sous surveillance

Forum d’information Portes du Vercors

Mercredi 26 juin à partir de 17h
Salle Edmond Vigne
(23 rue des Alpes, Fontaine)
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VILLE À VIVRE

Un projet immobilier participatif

Comme annoncé suite à la réunion de 
présentation du projet immobilier de la rue de  
la République qui s’est tenue mardi 12 mars(1), le 
maire, Christian Coigné, conviait à nouveau les 
riverains du Bourg le 21 mai pour échanger sur 
les évolutions et ajustements apportés au projet. 
Pour rappel, le programme initial envisagé par 
l’architecte Origami et le promoteur Bouygues 
porte sur la construction de deux bâtiments en 
R+2 de 32 logements, dont 14 en locatif social ; 
lequel avait suscité de vives réactions et 
inquiétudes.
Aussi, et afin que ce projet — inévitable au vu  
de la préemption du terrain par les services de 
l’Etat — soit mieux intégré, le maire avait 
demandé à l’architecte de revoir sa copie en 
prenant en compte les différentes remarques 
émises par les riverains, à savoir, la volumétrie du 
pignon ouest par rapport au Clos de Lavalonne, 
l’échelle du projet et de son architecture par 
rapport à celle du village, la modification de 
l’accès des véhicules à l’opération.
En introduction de cette seconde rencontre du  
21 mai, le maire précisait que ce nouveau projet 
restait en attente de la validation de l’ABF 
(Architecte des Bâtiments de France), alors que 
celui présenté le 12 mars avait obtenu son aval. 
Puis les changements apportés au projet ont été 
passés en revue : 
- Suppression d'un niveau de logements sur le 
pignon ouest (la toiture en tuiles est conservée et 
baissée d'un niveau) ;
- Suppression de la majorité des ouvertures sur le 
pignon ouest, ainsi que des balcons d'angle (des 
câbles seront prévus afin d'habiller la façade de 
végétation grimpante) ;
- Accès des véhicules déplacé à l'est (en attente de 
l'accord de Grenoble-Alpes Métropole) ;
- Suppression de la toiture en tuiles sur le dernier 
volume à l'est ;
- Réduction des balcons (initialement prévus en 
débord, ils sont maintenant en retrait) ;

- Abaissement de 70 cm du bâtiment B (à l'est) 
afin de différencier les hauteurs de toitures le 
long de la rue, et donc d'accentuer le séquençage 
de la façade ;
- Traitement des trois volumes avec des teintes 
différentes d'enduit et de tuiles ;
- Ajout d'appuis maçonnés aux fenêtres à l’instar 
du style des maisons anciennes du Bourg ;
- Conservation du bardage type bois sur les 
façades, ainsi que de l'enduit de teinte plus 
foncée en fond de loggia, et des persiennes 
coulissantes en nez de balcon. 

Moins nombreux qu’à la première rencontre,  
la quarantaine de riverains présents ont 
globalement mieux accueilli ce projet, qui 
reprenait effectivement point par point leurs 
doléances exprimées en mars dernier ; certains 
ayant même salué le travail effectué pour une 
meilleure acceptation du projet.
L’aménagement paysager, notamment côté Clos 
de Lavalonne, l’augmentation de la zone de 
parking au détriment des garages initialement 
prévus sous le bâtiment B, des craintes quant à la 
conservation de la zone classée en espaces boisés 
classés, ou l’impact du chantier pendant la durée 
des travaux ont encore suscité quelques 
questions. 
À leur écoute, l’architecte et le promoteur ont 
annoncé qu’ils étudieraient la possibilité de faire 
des garages sous le bâtiment B tout en laissant  
ce bâtiment abaissé de 70 cm, et ont rassuré 
l’assistance en précisant qu’un soin particulier 
serait porté à l’aménagement paysager. 
Le projet ainsi retravaillé doit désormais être 
soumis à l’acceptation de l’ABF avant le lancement 
du chantier qui pourrait alors intervenir courant 
2020.

(1) Lire, dans Sassenage en pages n° 247 - avril 2019, l’article  

« Émotion autour d’un projet », page 16.

EN BREF
Version initiale :

32 logements 
dont 14 en locatif social

50 places de 
stationnement :

- 32 places couvertes

- 18 places aériennes

Local deux-roues : 52 m2

Nouvelle version :

31 logements 
dont 14 en locatif social

48 places de 
stationnement :

- 19 places couvertes

- 29 places aériennes

Local deux-roues : 48 m2
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Ça s’est passé récemment...
1 Commémoration de l'Armistice de la seconde guerre mondiale, mercredi 8 mai, devant le monument aux morts, sur l'esplanade de la mairie  2 Caroline Vigneaux 

« Croque la pomme », vendredi 10 mai, au Théâtre en Rond 3 « Défi Grimp' des sommets » organisé par le Comité Départemental de Sport Adapté, samedi 

12 mai, au gymnase Fleming 4 Porte ouverte du Relais Assitants Maternels « Les P'tits choux », mardi 14 mai, au Ram 5 Atelier éco-conso : fabrication 

de produits ménagers écologiques, jeudi 16 mai, à l'Espace Familles 6 Vernissage de l'expo-vente des ateliers artistiques du centre associatif Saint-Exupéry, 

vendredi 17 mai, au centre associatif Saint-Exupéry 7 à  Fête du Bourg et des Arts, dimanche 19 mai, dans le Bourg.



7

8

9
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DOSSIER

Le moustique tigre, 
ennemi public n°1 ?

DOSSIER

Le moustique tigre est l’une des espèces dont on 
entend beaucoup parler depuis quelques années déjà. 
Originaire d’Asie du sud-est, ce sont les échanges 
internationaux qui ont favorisé sa colonisation de 
nouveaux territoires.
En France, il est identifié pour la première fois en 2004 
à Menton, puis est remonté peu à peu en direction du 
nord. Si, en 2012, il n’avait été aperçu dans le bassin 
grenoblois qu’en quelques rares points, on peut dire 
aujourd’hui qu’il est présent absolument partout sur 
le territoire. Cette espèce dite urbaine — en opposition 

aux espèces rurales — est à l’aise dans nos villes, 
trouvant en effet tout ce qu’il lui faut pour se 
développer. Il est donc important de mettre en œuvre 
différents dispositifs afin de mener une lutte efficace. 
Car au-delà de transmettre certaines maladies 
(dengue, chikungunya, zika), il s’agit d’un moustique 
agressif — d’où son nom — qui pique plusieurs fois de 
suite, et pas seulement le soir.
Mieux connaître ses habitudes permettra à chacun de 
mieux le combattre…
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Bien identifier l’animal…
Lundi 29 avril, l’ENS (Environnement Nature 
Sassenage) organisait à la Maison des  
clubs une réunion d’informations sur le 
moustique tigre. Un excellent moyen de 
connaître cette petite bête pour mieux s’en 
défendre. Il faut dire qu’il s’agit aujourd’hui 
d’un réel enjeu de santé publique.
Une trentaine de personnes sont présentes 
ce soir-là, dont le maire et Daniel D’Olivier 
Quintas, adjoint en charge de la sécurité,  
de la jeunesse et de l'évènementiel, afin 
d’assister à la présentation assurée par  
l’EID (entente interdépartementale de 
démoustication Rhône-Alpes).

Comment lutter ?
Le technicien de l’EID présente les  
deux types d’espèces de moustiques, 
rurales et urbaines, et les deux phases du 
cycle de vie de l’insecte : tout d’abord 
aquatique puis aérienne. Il précise que les 
espèces urbaines, celles qui nous 
incommodent le plus, sont plus aisées à 
combattre lorsqu’elles sont au stade 
larvaire, car regroupées au même endroit, 
et avec une faible mobilité.
Après une explication détaillée sur les 
moyens de lutte contre le moustique tigre à 
l’échelle du domaine privé (voir illustration 
pp. 10 et 11), le technicien souligne que  
le but est avant tout de rendre supportable 
la présence de cet insecte, car il semble  
à l’heure actuelle inenvisageable de 
l’éradiquer complètement. L’important est 
de ne pas relâcher l’attention. En effet, il 
faut par exemple faire attention en période 
de vacances : « on part et on a tendance  
à oublier sur place tout ce qui favorise  
le développement de la larve… ».

Le moustique tigre ne prend pas de 
vacances, lui !

Sanctionner si besoin est
Un Sassenageois s’interroge sur les 
possibilités de sanctions des voisins 
réfractaires. Daniel D’Olivier Quintas 
intervient pour expliquer qu’un arrêté 
municipal est en cours d’élaboration, en 
lien avec l’EID. Il intègre un volet répressif 

bien que la Ville s’inscrive dans une 
démarche préventive et pédagogique.
Le technicien rappelle également 
l’importance des visites de l’EID chez les 
particuliers, pour identifier les points à 
risque et accompagner au mieux les 
Sassenageois dans leur lutte individuelle. Il 
ne faut donc pas hésiter à en parler autour 
de soi, de la façon la plus large qui soit (lire 
ci-dessous).

L’EID Rhône-Alpes a pour 
mission la démoustication  
afin d’éviter la prolifération  
de différentes espèces de 
moustiques, notamment celles 
nuisibles à l’homme. En ce sens, 
elle gère également certains 
espaces naturels humides.
L’EID intervient également chez 
les particuliers afin d’évaluer 
avec eux chaque élément 

favorisant le développement 
des larves.
La Ville étant adhérente de 
l’EID, les Sassenageois peuvent 
demander son intervention à 
domicile gratuitement.

CONTACT : HTTPS://WWW.EID-
RHONEALPES.COM/CONTACT-
DEMANDE-INTERVENTION

L'EID à vos côtés 
pour lutter !

La Ville a souhaité apporter sa 
pierre à l’arsenal administratif 
pour renforcer la lutte contre 
le moustique tigre. Elle a ainsi 
travaillé à la rédaction d’un 
arrêté municipal reprenant 
dans les grandes lignes les 
arrêtés préfectoraux des 9 et 
15 mai 2019. Seront visés les 
Sassenageois ne prenant pas 
les mesures adéquates contre 

le développement de l’insecte.
Une fois identifiés, ils recevront 
un courrier de la mairie, dont 
copie sera adressée au Préfet, 
les mettant en demeure de 
remplir leurs obligations au 
sens de la loi.
Les contrevenants sont donc 
dans la ligne de mire !

Que dit l’arrêté 
municipal ?
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DOSSIER

TROIS QUESTIONS A... DANIEL D'OLIVIER QUINTAS
                                               ADJOINT DÉLÉGUÉ À LA SÉCURITÉ, À LA JEUNESSE ET À L'ÉVÈNEMENTIEL

La prolifération du 
moustique tigre est 
aujourd’hui un enjeu 

de santé publique à grande 
échelle. Quelle menace 
représente-t-il concrètement 
selon vous ?
Depuis novembre 2018, le 
moustique tigre a investi la 
moitié des départements de 
France métropolitaine, dont 
l'Isère. Outre la gêne de sa 
présence pour que chacun 
puisse profiter pleinement 

de sa terrasse ou de son jardin 
les beaux jours venus, il 
constitue une menace sanitaire 
puisqu’il est effectivement 
susceptible de transmettre à 
l'homme différentes maladies 
(dengue, chikungunya, zika).
A cet égard, c’est un enjeu 
majeur de santé publique que 
nous avons pris à bras-le-corps, 
convaincus que la 
sensibilisation et la mobilisation 
de chacun sont essentielles 
pour permettre de réduire 

significativement cette 
prolifération.

Le domaine privé est à l’origine 
de 80 % de la population de 
moustiques tigres, soit 20 % 
pouvant donc être imputés au 
domaine public. Quels outils et 
actions la Ville met-elle en 
œuvre pour mener une lutte 
efficace ? 
La Ville a mis en place tout un 
arsenal d’actions de 
sensibilisation et de formation 

pour qu’en interne comme en 
externe, chacun puisse agir et 
réagir à son échelle.
Ainsi, les services communaux 
sont activement investis dans 
cette lutte contre le moustique 
tigre, s’assurant par exemple 
que l’ensemble des espaces 
publics (parcs, jardins, terrains 
de sport, cimetières, écoles et 
autres établissements 
communaux…) ne favorisent 
pas l’apparition de gîtes 
larvaires. La surveillance, 

l’entretien et l’asséchement des 
foyers humides favorables à la 
prolifération de l’espèce sont 
pleinement intégrés dans leurs 
pratiques quotidiennes. 
Pour permettre de lutter contre 
les 80 % restants, nous 
considérons que la Ville a un 
rôle majeur à jouer auprès de la 
population, comme relais 
d’information et de sensibilisation, 
et c’est en ce sens que nous 
avons adhéré au dispositif porté 
par le Département depuis 

Le moustique tigre, mode d'emploi
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quelques années, pour 
bénéficier de l'expertise de 
l'Entente Interdépartementale 
de Démoustication (EID). Cette 
dernière accompagne ainsi 
notre démarche sur le terrain, 
concrètement, au plus près des 
Sassenageois, des agents, des 
élus, pour conseiller, faire 
évoluer les pratiques…
C’est en maillant les types 
d’interventions et en œuvrant 
auprès de différents publics 
que nous pouvons piloter une 
lutte structurée contre le 
moustique tigre, dans laquelle 
chacun joue alors un rôle clé. 

Enfin, la Ville a décidé de 
traduire également son 
engagement sur le terrain 
réglementaire, à travers un 
arrêté municipal qui non 
seulement insiste sur les 
actions préventives, mais qui 
appuie aussi les dispositions 
prévues par les arrêtés 
préfectoraux ad hoc, 
notamment en matière de 
contrôle si besoin est.

Y a-t-il d’autres espèces qui, 
comme le moustique tigre, 
appellent à la vigilance de tous, 
ou qui font l’objet d’une 

attention particulière de votre 
part ?
On considère communément 
qu’un insecte est nuisible dès 
lors qu’il nous dérange, mais il 
faut distinguer l’inconfort du 
risque sanitaire avéré !
Ainsi, s’il n’est pas toujours 
plaisant de cohabiter avec 
cafards, blattes, guêpes et 
autres hannetons, ils ne 
constituent pas pour autant de 
menace au sens de la santé 
publique. Par contre, on 
observe le développement 
inquiétant de certaines 
espèces, qui souvent ne sont 

pas autochtones. C’est un 
phénomène auquel nous 
devons forcément prêter 
attention car ces espèces 
s’installent de façon invasive et 
durable, allant jusqu’à fragiliser 
l’écosystème. A titre 
d’illustration, je citerai le frelon 
asiatique, qui constitue 
notamment un véritable fléau 
pour les abeilles.
Nous nous devons tous d’être 
vigilants et prêts à agir en 
mettant en place des 
techniques appropriées. C’est 
ce que nous faisons par 
exemple en installant des 

nichoirs à mésanges, pour 
contribuer de façon naturelle à 
la lutte contre les chenilles 
processionnaires. La santé 
publique et la préservation de 
l’environnement sont l’affaire 
de tous, et nécessitent à cet 
égard l’implication de 
chacun…

Videz 1 fois par semaine 
tous les réceptacles pour 
éviter les eaux 
stagnantes
r Coupelles sous les pots  
de fleurs.
r Pots avec réserve d’eau  
et trappe sans lit de gravier 
au fond.
r Gamelles pour animaux 
domestiques.
r Pieds de parasols.
r Bâches de mobiliers  
de jardin.
r Bouturages.
r Éléments de décoration 
pouvant retenir l’eau (nains 
de jardins, cigales,...).
r Pluviomètres plastiques

Rangez à l'abri de la pluie 
et/ou des irrigations
r Outils de jardinage, 
brouettes, seaux  
et arrosoirs.
r Poubelles.
r Pneumatiques.
r Jouets

Couvrez de façon 
complètement 
hermétique ou à l'aide 
d'un voilage moustiquaire 
fin
r Récupérateurs d’eau  
de pluie ou cuves.

r Fûts divers.
r Tous réceptacles pluviaux 
via les chéneaux de la 
maison.

Jetez
r Boîtes de conserve.
r Déchets de chantier.

Curez pour faciliter les 
écoulements des eaux
r Siphons d’éviers,  
de lave-mains extérieurs,  
de fontaines.
r Bondes d’évacuation 
extérieures.
r Rigoles couvertes avec 
grille.
r Gouttières, chéneaux

Entretenez
r Piscines (veiller au bon 
dosage du chlore car une 
piscine peu chlorée est un 
nid à moustiques).
r Pièges à sable.
r Bassins d’agrément  
(y mettre des poissons 
rouges).
r Pompes de relevages.
r Regards et bornes 
d’arrosages.

Conseils 
pratiques de l'EID

Ill
us

tr
at

io
n 

EI
D

Le moustique tigre, mode d'emploi
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Quel cœur pour 
Sassenage demain ?

Redynamiser le Bourg est depuis de 
nombreuses années une volonté forte de 
la Ville : la mise en place du marché du 
Bourg et autres animations, ainsi que 
divers aménagements vont dans ce sens. 
Parallèlement, Sassenage a fait le choix de 
s’inscrire dans une démarche engagée  
par Grenoble-Alpes Métropole, nommée 
Cœurs de Ville, cœurs de Métropole ; un 
dispositif qui vise à étudier la façon dont il 
est possible d’améliorer différents pôles 
de la commune, dont le centre-bourg, 
dans le but de sauvegarder l’authenticité 
du village. 
Mardi 23 avril, à l’occasion d’une réunion 
publique, le maire, ainsi que des 
techniciens de Grenoble-Alpes Métropole 
et de l’atelier Verdance, présentaient  
les différents scénarios élaborés à partir 
d’un état des lieux lancé il y a un an 
environ.

De l’importance d’avancer ensemble…
Selon le maire : « Il est nécessaire de 
travailler ensemble pour anticiper et voir 
ce qui peut être fait. Cet état des lieux sert 
de base de travail à la réflexion et aux 
propositions qui seront réalisées dans le 
futur… »
Trois secteurs géographiques ont 
préalablement été définis : le centre-
bourg, mais aussi l’Ovalie et l’hôtel de 
ville. L’objectif est de relier ces trois pôles 
afin d’en faire un centre-bourg élargi.
Garer son automobile est un élément de 
grande importance pour permettre un 
développement cohérent autour de ce 
centre-bourg élargi.
Au cours de ses investigations, l’atelier 
paysagiste Verdance a noté qu’il existe de 
nombreux lieux de stationnement sur ce 
périmètre (environ 400 places), dont 
certains peu utilisés (le parking de la 
mairie par exemple).
D’autres observent des pics importants 
d’occupation au moment d’événements 
particuliers, comme le parking de la Cure, 
les jours de marché ou lors des spectacles 
du Théâtre en Rond, mais le reste du 
temps, son remplissage est rarement de 

100 %, et globalement la capacité est 
importante sur le secteur étudié.
Le maire annonce toutefois la création 
prochaine d’un parking de 38 places situé 
en bordure de Furon, derrière l’école 
Vercors maternelle.

Quels scénarios d’aménagement ?
Les différents scénarios étudiés sont 
ensuite exposés. Des objectifs clairement 
définis pour chaque secteur permettent 
de visualiser les améliorations qui 
pourraient être apportées dans le futur.
Pour le secteur du centre-bourg
- Requalifier la place Louis Reverdy et  
les rues autour afin de créer un  
espace convivial favorisant l’identité du 
Bourg (commerces, fontaine, patrimoine, 
Furon…), laissant la part belle aux piétons ;
- Valoriser l’entrée sur le Pré des Cuves 
avec notamment des jeux pour enfants ;
- Conforter les connexions piétonnes.

Pour le secteur de l’hôtel de ville
- Restructurer le réseau des voiries et  
les espaces publics situés autour de 
l’intersection des avenues de Romans et 
de Valence (place de la Libération) pour 
améliorer la lisibilité de ce secteur ;
- Requalifier l’esplanade pour créer un 
espace public plus convivial (réalisation 
d’un projet très prochainement) ;

- Conforter les connexions piétonnes avec 
les deux autres secteurs.

Pour le secteur de l’Ovalie
- Restructurer le parking et les entrées sud 
du parc ;
- Conforter les liaisons piétonnes avec les 
deux autres secteurs.

Faire changer les habitudes
L’un des axes de ce travail prospectif vise à 
faire évoluer les habitudes en favorisant 
les liaisons piétonnes pour inviter les 
usagers à marcher un peu plus, et les 
visiteurs à flâner sur les trois secteurs pour 
en découvrir les richesses patrimoniales.
Mais pour que les comportements 
changent progressivement, il faut avant 
tout dissuader les automobilistes de 
vouloir à tout prix être au plus près du 
point de chute choisi ; le tout pour que les 
riverains soient moins incommodés par la 
circulation, et que les visiteurs extérieurs 
puissent profiter d’un cadre agréable et 
apaisé.

Le maire conclut la réunion en précisant 
qu’il ne s’agit là que du début de la 
réflexion qui s’engage. Le travail et les 
réalisations sont amenés à s’étaler sur 
plusieurs années…

VILLE À VIVRE

Réunion publique d'information
concernant le projet de réseau de chaleur citoyen de la Ville

Mardi 25 juin à 19h30, espace Henriette Gröll
Un projet innovant au service de la transition énergétique et de l'écocitoyenneté
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VILLE À VIVRE

Depuis le 20 avril, vous les avez d’ailleurs 
peut-être aperçues, cinq vaches paissent 
sur les terrains du marais des Engenières. 
Cette mise en pâturage s’inscrit dans le 
projet d’actions prévues par le CEN Isère 
(conservatoire d’espaces naturels) pour 
protéger et préserver le site labellisé espace 
naturel sensible depuis 2005(1). 
Les travaux nécessaires pour accueillir des 
bêtes ayant été réalisés (pose de clôtures 
électrifiées et création de deux mares 
abreuvoirs), cinq des 59 vaches que 
compte le cheptel de l’agriculteur Jean-
Yves Jacquin ont ainsi pris leurs quartiers à 
Sassenage. Pour ce producteur de viande 
basé à Charnècles, il s’agit d’une démarche 
d’avenir qui respecte l’environnement, 
tout en réalisant une production 
raisonnée : « Je collabore depuis une 
dizaine d’années avec le CEN, qui me 
propose des sites pour que mon troupeau 

fasse le travail à la place des machines ». 
En contrepartie, l’agriculteur doit respecter 
une charte bien précise pendant toute la 
période de pâturage afin de ne pas 
endommager le site, comme par exemple 
ne pas donner de traitements antibiotiques 
ou antiparasitaires aux bêtes. 
Ainsi, une surveillance régulière est 
nécessaire de la part de l’agriculteur 
comme du CEN Isère, tout au long de la 
période de pâturage, pour permettre une 
rotation du troupeau et s’assurer du bon 
entretien du site.
Un bilan de cette action déterminera en fin 
d’année si la mise en pâturage sera 
reconduite sur le marais des Engenières 
pour l’avenir.

L’avenir en pâturage

(1) Lire, dans Sassenage en pages n° 247 - avril 2019, 
l’article « Marais des Engenières : une gestion bien 
pensée », page 14.

Règles de bon 
voisinage

Voici, pour rappel, les jours et heures d’utilisation 
des appareils de bricolage et de jardinage 
susceptibles de causer des nuisances sonores :

• Jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h 

• Samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h 

• Dimanche et jours fériés de 10h à 12h.

Changement 
de fréquences

Le 25 juin, la commune sera concernée par des 
modifications de fréquences de la TNT. Cette 
opération a un impact direct sur les 
téléspectateurs qui reçoivent la télévision par 
l’antenne râteau puisqu’ils risquent de perdre 
une partie de leurs chaînes. Aussi, pour continuer 
à recevoir l’intégralité des programmes de la 
TNT, il faudra procéder à une recherche des 
chaînes à partir de la télécommande du téléviseur 
ou de l’adaptateur TNT (même procédé que lors 
du passage à la TNT HD en avril 2016). Pour plus 
d’informations, rendez-vous sur le site  www.
recevoirlatnt.fr, ou si vous n’avez pas accès à 
internet, contactez le centre d’appel de 
l’agence nationale des fréquences (ANFR) au 
0970 818 818 (appel non surtaxé).

Seniors actifs 
et bienveillants

Cadres seniors bénévoles (CSB) est une association 
de dirigeants, de cadres et d’ingénieurs à la retraite 
qui mettent bénévolement leur expérience et leur 
disponibilité au service des PME de notre région.
CSB s’adresse aux dirigeants d’entreprise ou 
d’associations, aux porteurs de projets de création 
ou de reprise, aux étudiants, ou encore aux cadres 
en reconversion ou en recherche d’emploi, en 
leur apportant soutien, accompagnement et 
expérience.
Par ailleurs, si vous êtes un cadre à la retraite avec 
un peu de temps disponible, et que vous ne 
voulez pas laisser dépérir votre acquis 
professionnel, rejoignez l’équipe de CSB pour 
rester actif et utile aux jeunes, tout en restant libre 
de choisir vos missions.

CONTACT : CSB, YVES ROULET,
04 76 04 76 54, OU
CADRES.SENIORS.BENEVOLES@GMAIL.COM, OU 
WWW.CADRES-SENIORS.COM.

Associations : guide 
2019/2020 en vue !

En vue de la prochaine édition du guide des loisirs 
et de activités associatives 2019/2020, toutes les 
associations sassenageoises vont être sollicitées 
courant juin par le centre associatif Saint-Exupéry 
afin de mettre à jour leurs informations.
Si votre association n’apparaît pas dans le guide 
actuel, faites-vous connaître au plus vite auprès 
du centre associatif Saint-Exupéry. Vous serez 
alors visible sur la prochaine édition, ainsi que sur 
l’annuaire des associations en ligne sur le site de 
la ville !
CONTACT :
CENTRE ASSOCIATIF SAINT-EXUPÉRY,
4 BIS SQUARE DE LA LIBÉRATION,
04 76 26 50 99 OU
CENTRE-SAINTEXUPERY@SASSENAGE.FR
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VILLE À VIVRE
Résultats des élections européennes à Sassenage

CCAS : ensemble, c’est mieux !
Bien manger et se retrouver en bonne 
compagnie pour passer des moments 
conviviaux, telle est la recette gagnante 
du repas des seniors proposé chaque 
mardi au CCAS !
Forte de constater que ce rendez-vous 
est très apprécié, l’équipe du CCAS a, il 
y a quelque temps, permis aux 
participants qui le souhaitaient de 
rester après le déjeuner pour une après-
midi récréative : « Les mardis pour être 

ensemble » étaient nés, et ils ont visiblement trouvé leur public !
Afin de continuer sur cette lancée, le CCAS a sollicité la conférence 
des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie des 
personnes âgées de l’Isère de la CNSA (caisse nationale de la 
solidarité pour l’autonomie) pour obtenir une subvention 

permettant de pérenniser ces actions. Et comme l’indique Nathalie 
Brites, adjointe en charge des solidarités et de la cohésion sociale : 
« La CNSA a répondu favorablement. Nous sommes très satisfaits, 
car cela va nous permettre de mettre en place d’autres sorties 
comme celle-ci, qui visent à créer du lien et à rompre l’isolement 
des seniors. La prochaine est d’ailleurs prévue le 2 juillet. Nous 
irons déjeuner à Pont-en-Royans et visiterons le Musée de l’eau. 
Une sortie qui s’annonce conviviale car en plus des seniors qui 
souhaiteront participer, nous serons accompagnés de la dizaine de 
bénévoles qui œuvrent au quotidien dans les différents ateliers de 
l’Espace Familles et pour la distribution alimentaire. Une belle 
journée en perspective ! ». 
Si vous êtes intéressé(e), que vous fréquentez assidument le CCAS 
pour le repas du mardi, ou pas, sachez que les inscriptions pour la 
sortie à Pont-en-Royans se prendront entre le 11 et le 21 juin auprès 
de l’accueil du CCAS : 04 76 26 34 90.

L’informatique pratique !
Après un an de pause, les ateliers « Informatique » ont repris du 
service le 16 mai, pour le plus grand plaisir des seniors. Scindés en 
deux groupes (débutants ou confirmés), ils se déroulent non plus 
à l’Espace Familles mais en mairie, à la salle informatique du 
1er étage chaque jeudi (de 9h à 10h30 pour le premier 

groupe, et de 10h30 à 12h pour le second). Chaque inscription 
vaut pour un cycle de onze séances. Ces ateliers sont largement 
plébiscités. Aussi, si la session en cours affiche complet, n’hésitez 
pas à vous inscrire pour la suivante qui débutera en octobre. Ne 
tardez pas !

INFOS ET INSCRIPTION : CCAS, 04 76 26 34 90.

La République en marche : Nathalie Loiseau ............................................................986

Rassemblement national : Jordan Bardella ...............................................................951

Les Républicains : François-Xavier Bellamy ..............................................................269

Europe Écologie Les Verts : Yannick Jadot ................................................................578

La France insoumise : Manon Aubry .........................................................................228

Parti socialiste et Place publique : Raphaël Glucksmann ..........................................270

Debout la France : Nicolas Dupont-Aignan ...............................................................137

Génération.s : Benoît Hamon ...................................................................................152

Parti communiste : Ian Brossat ................................................................................109

UDI : Jean-Christophe Lagarde ................................................................................... 94

Les Patriotes : Florian Philippot ................................................................................. 21

UPR : François Asselineau ......................................................................................... 30

Lutte ouvrière : Nathalie Arthaud .............................................................................. 15

Génération écologie et mouvement écologiste indépendant : Dominique Bourg ......100

Alliance jaune (gilets jaunes) : Francis Lalanne .......................................................... 19

Évolution citoyenne (gilets jaunes) : Christophe Chalençon ......................................... 0

Mouvement pour l'initiative citoyenne : Gilles Helgen .................................................. 0

La Ligne claire : Renaud Camus .................................................................................... 0

Parti pirate : Florie Marie ............................................................................................. 0

Parti animaliste : Hélène Thouy ................................................................................. 99

Europe démocratie Espéranto : Pierre Dieumegard ...................................................... 2

Alliance royale : Robert De Prévoisin ........................................................................... 0

Parti révolutionnaire communistes : Antonio Sanchez ................................................. 0

Parti fédéraliste européen : Yves Gernigon .................................................................. 1

Allons enfants : Sophie Caillaud ................................................................................... 0

Décroissance 2019 : Thérèse Delfel ............................................................................ 1

Démocratie représentative : Hadama Traoré ................................................................ 0

Les oubliés de l'Europe : Olivier Bidou........................................................................ 10

Parti des citoyens européens : Audric Alexandre ......................................................... 1

A voix égales : Nathalie Tomasini ................................................................................ 0

Union démocratique pour la liberté égalité fraternité (UDLEF) : Christian Person......... 0

Liste de la reconquête : Vincent Vauclin ...................................................................... 0

Neutre et actif : Cathy Corbet ...................................................................................... 0

Union des démocrates musulmans français (UDMF) : Nagib Azergui ............................ 2

Nombre total de votes Nombre total de votes

Nombre total d'électeurs inscrits : 7 949 • Nombre total de votants : 4 202 • Nombre total de suffrages exprimés : 4 075
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Vous avez prévu de partir en vacances ? Alors faites-le l’esprit 
serein, en faisant appel au dispositif « Opération Tranquillité 
vacances » de la police municipale.
Le principe ? Pendant votre absence, d’une durée minimale d’une 
semaine, les agents de la police municipale effectuent des tournées 

quotidiennes, à toute heure, afin de contrôler les abords de votre 
habitation. Si une anomalie venait à être constatée, vous en seriez 
aussitôt prévenu(e).
Si vous devez vous absenter prochainement, contactez la police 
municipale : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88 (du lundi au 
vendredi de 8h à 12h) ou effectuez votre inscription en ligne 
(sassenage.fr).

Sécurité et sûreté publique

Pour des vacances tranquilles !

Souriez, vous êtes filmés

Réserve communale en place !
Dans le cadre de son PCS (plan communal de sauvegarde), la Ville a lancé en 
fin d’année un appel aux Sassenageois afin de constituer sa réserve 
communale de sécurité civile (RCSC), susceptible de venir en aide à la 
population en cas d'événement majeur.
La quinzaine de citoyens ayant répondu à l’appel étaient conviés le 9 mai à 
une première réunion animée par Daniel D’Olivier Quintas, l’adjoint délégué 
à sécurité, à la jeunesse et à l'événementiel, qui a par ailleurs été officier 
sapeur pompier professionnel dans le civil.
À cette occasion, ces Sassenageois volontaires ont pris connaissance des 
risques majeurs impactant le territoire communal (inondation, chute de 
pierres…), et des dispositifs à mettre en place (présentation du PCS et de ses 
acteurs). Motivés et impliqués, les futurs « acteurs de la sécurité civile » 
suivront régulièrement des séances d’information ainsi qu’une formation 
aux premiers secours, et seront équipés d’une tenue permettant de les 
repérer pendant les opérations.

Conformément à l’article 3 de la loi n° 2018-
697 du 3 août 2018 relative à l’harmonisation 
de l’utilisation des caméras mobiles par les 
autorités de sécurité publique, la Ville a 
équipé les policiers municipaux de Sassenage 
de caméras individuelles. Comme leurs 
collègues de la gendarmerie et de la police 
nationales, ils ont ainsi la possibilité 
d’effectuer, en tous lieux, un enregistrement 
audiovisuel de leurs interventions lorsque se 
produit ou est susceptible de se produire un 
incident. L’enregistrement est activé par 
l’agent qui doit préalablement le signaler aux 
personnes filmées, sauf si les circonstances 
l’interdisent, et un signal visuel spécifique 
indique si la caméra enregistre.

En aucun cas les agents ne pourront accéder 
directement aux enregistrements auxquels ils 
procèdent. En effet, les données enregistrées 
sont transférées dès leur retour au service sur 
un support informatique sécurisé, et ne 
peuvent être consultées qu’après ce transfert. 
Après six mois, les enregistrements sont 
effacés (hors utilisation dans le cadre 
judiciaire, administrative ou disciplinaire). 
Pour rappel, les policiers municipaux 
sassenageois sont armés, et sont également 
équipés de jumelles de contrôle de vitesse, et 
de boîtiers PVE (procès-verbal électronique), 
des dispositions récentes qui renforcent leurs 
missions de police administrative et judiciaire.

Citoyens, soyez alertés !
En cas d’événement exceptionnel en matière de risque majeurs 
survenant à Sassenage, la Ville met à votre disposition un service 
d'alerte (SMS, message vocal) afin de vous prévenir 
rapidement. 

Pour vous inscrire, rendez-vous sur le site de la 
ville (sassenage.fr), et remplissez le formulaire 
en ligne via « Inscription à Alerte citoyens ».

VILLE À VIVRE

En partenariat avec la gendarmerie, la police municipale veille au quotidien à assurer la sécurité et la tranquillité de chacun. 
De mieux en mieux équipés et formés, les policiers municipaux sont des acteurs essentiels pour faire respecter le bien vivre 
ensemble… 
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La Coupe du Monde Féminine de la FIFATM se déroulera du 7 juin au 7 juillet 
en France, et notamment à Grenoble. Cinq matches se joueront au stade des 
Alpes (dont un huitième de finale), tandis que le complexe Paul Vieux-
Melchior accueillera les entraînements des équipes de la Jamaïque  
(1ère participation) et de la Nouvelle-Zélande (5ème participation), respectivement 
53ème et 19ème au classement féminin de la FIFA. 
« La qualité de nos infrastructures a été reconnue par la Métro et le COL 
(comité d’organisation local de la coupe du monde), introduisent le maire, 
Christian Coigné, et Jérôme Boetti di Castano, adjoint délégué au cadre de 
vie, à la démocratie participative et au dynamisme sportif. Avec Echirolles, 
Saint-Martin-d’Hères et Gières, Sassenage a ainsi été retenue pour être de la 
partie. » 
Le complexe Paul Vieux-Melchior (terrain d’honneur et tribune) est 
entièrement dédié à la compétition depuis le 28 mai et jusqu’au 23 juin. 
La FIFA est d’ailleurs venue faire une ultime visite de conformité le 1er juin afin 
de s’assurer que tout était en bon ordre de marche avant le début de la 
compétition.  
« Plusieurs associations utilisatrices du site sont impactées par cet accueil, et 
nous en sommes désolés, mais des solutions « de remplacement » leur ont 
été soumises. Et ce qu’il faut retenir, c’est que c’est une aubaine pour 
Sassenage d’être partie prenante dans cette compétition mondiale ! », 
concluent les deux élus.

Coupe du Monde Féminine de la FIFATM : 
Sassenage de la partie !

La compétition en chiffres 

8ème édition

24 équipes

9 villes hôtes (Le Havre, Lyon, Montpellier, Nice, 
Paris, Reims, Rennes, Valenciennes et Grenoble)

52 matches

200 bénévoles volontaires recrutés à Grenoble

Sassenage, site officiel d'entraînement de la Coupe du Monde Féminine de la FIFATM  2019
Un entraînement public au complexe Paul Vieux-Melchior :

Jamaïque – jeudi 6 juin de 10h à 11h30*

Vous souhaitez assister à l’entrainement de l’équipe de la Jamaïque ?
Rendez-vous sur la page Facebook de la Ville pour tenter de décrocher votre place ! À vous de jouer...

* Horaires susceptibles d'être modifiés. Au vu des importants dispositifs de sécurité mis en place, prévoir de se présenter au moins 1h à l’avance.  
Stationnement sur les parkings du centre technique et de la halle des sports Jeannie Longo, accès au contrôle de sécurité par la digue. 

Infos : service des sports, 04 76 27 85 27.

Village d'animations installé sur l’anneau de vitesse  
dans le parc Paul Mistral à Grenoble du 7 au 23 juin

9000 m2 dédié à l’évènement, avec de nombreuses animations 
gratuites pour toute la famille, et la retransmission de tous les 

matches en direct sur écran géant  
(sauf les cinq ayant lieu au stade des Alpes)

A l’heure de boucler ce Sassenage en pages, près de 800 000 sur 
les 1,3 million de billets mis en vente ont déjà trouvé preneur.

PARTAGER
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Les Chefs remettent le couvert ! 
Après l’énorme succès rencontré l’an dernier, Isère gastronomie lance 
la 2ème édition du Grand pique-nique des Chefs, dimanche 9 juin de 
10h à 17h dans le parc du château de Sassenage.
Au menu de cette journée gourmande et conviviale : 13 chefs 
cuisiniers, 7 chefs pâtissiers, buvette des vins avec présence des 
producteurs, marché des producteurs et artisans locaux, fanfare 
déambulatoire, jeux en bois… 
Préparez votre repas en achetant d’ores et déjà vos tickets-repas en 
ligne, et récupérez vos plats le jour J ! N’hésitez pas à venir avec vos 
nappes pour vous mettre à l’aise lors de votre déjeuner sur l'herbe !

INFOS ET RÉSERVATION : WWW.ISEREGASTRONOMIE.FR

Samedi 15 juin, l’union commerciale Sass’Réussi organise, avec Challenge the room, une chasse 
aux trésors en plein air, et vous donne rendez-vous au parc Sasso Marconi de 14h à 17h.
Au programme, un jeu de piste dans Sassenage composé d’énigmes variées à résoudre par équipe (de 
quatre à six personnes) afin de se montrer dignes de devenir les apprentis de la Fée Mélusine ! 
Munies d’un crayon de papier, d’une bouteille d’eau et d’un roadbook expliquant la mission à accomplir, 
les équipes devront alors relever une série d’épreuves pour découvrir et se partager le trésor ! 
Pour faire partie de l’aventure, inscrivez-vous rapidement via le site de Sass’Réussi, ou directement 
auprès des commerçants membres de l’union commerciale car le nombre de places est limité.

Chasse aux trésors
PARTAGER

INFOS ET INSCRIPTION : HTTP://SASS-REUSSI.FR/INSCRIPTIONS (10 €/ÉQUIPE). 

Ce même jour, le château de Sassenage organise  
« Les rendez-vous aux jardins », l’occasion de visiter le parc 
du château et son jardin anglo-chinois tout juste restauré, en 
compagnie des jardiniers du site.
Départ des visites (gratuites) à 10h, 11h, 14h, 15h, 16h et 17h.

CONTACT : 04 38 02 12 04.

Créée le 26 juin dernier, l’union commerciale Sass’Réussi vient de modifier la composition de 
son bureau comme suit : est présidente, Aurélie Senecal (Capteur de rêves), est secrétaire, 
Charline De Bortoly (Esprit vélo), et sont trésoriers, Marie-Anne Jaufre (Miels et une épices) et 
Jérôme Carbone (Delta garage). 
Par ailleurs, un conseil d’administration a été mis en place, composé de Gail Allard-Jacquin 
(Cassanos), Stéphane Louvion (Brasserie des Cuves Maladière), Béatrice Marmonnier (Banque 
Rhône Alpes), Alexandre Bouvier (Sass'Répare), et Julie Diasparra (Giulia Créa).

Six Seaux est une association œuvrant pour la diffusion 
de l’art, notamment sonore, dans des lieux en dehors des 
sentiers battus. Et la grotte Les Cuves figure justement 
au programme de son action à travers l’animation « 12° 
(toute l'année) », programmée le dernier week-end de 
juin.
La soirée du 29, les curieux pourront ainsi découvrir la 
grotte autrement, en écoutant une performance sonore 
en live lors de la visite. Le 30 en matinée, le public sera 
incité, par une compagnie théâtrale, à monter aux Cuves 
pour assister à des concerts (dont un dans la forêt) et à 
un spectacle. 

12° (toute l’année) et Cuves de résonance !

INFOS ET RÉSERVATIONS DIRECTEMENT AUPRÈS DE LA COMPAGNIE SIX SEAUX, 
SIXSEAUX@GMAIL.COM OU 06 38 88 47 48.

Samedi 29 juin, 
de 16h à 22h

Dimanche 30 juin, 
de 10h à 13h
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Partage d’expérience et épanouissement
Le parcours de la Sassenageoise Catherine 
Miras l’a amenée à devenir coach de 
vie(1). Résolument positive et à l’écoute 
des autres, elle accompagne aujourd’hui 
ses clients vers une dynamique de 
changement rapide et durable, et un 
épanouissement personnel. Elle est 
spécialisée dans l’accompagnement pour 
sortir de la dépendance affective : 
manipulateurs, pervers narcissiques, 
relations toxiques…

Samedi 8 juin, de 10h à 12h, Catherine 
Miras sera à la médiathèque l’Ellipse pour 
présenter son livre « Le coaching a 
transformé ma vie » au cours d’une 
séance dédicaces.

(1) Certifié par l’Institut de coaching international de 

Genève.

PLUS D’INFOS : PAGE FACEBOOK 
« CATHERINE MIRAS COACH DE VIE ». 

PARTAGER

Cercle des Amateurs de Lecture : lu et apprécié 
Voici le livre sélectionné par Le Cercle des Amateurs de Lecture pendant la séance du 9 avril.

My absolute darling
Gabriel Tallent (Gallmeister, 2018)
Grand prix de l'héroïne de Madame Figaro 2018 (roman 
étranger), prix America 2018. Premier roman.

A 14 ans, Turtle Alveston arpente seule les bois de la côte nord 
de la Californie. Ayant grandi avec un père abusif, elle se 
réfugie désormais dans la solitude, jusqu'à ce qu'elle attire 
l'attention de Jacob, un lycéen avec qui elle noue des liens 
d'amitié. 

Avis de Gwenola,
membre du Cercle
des Amateurs de Lecture

« Une écriture remarquable, des 
descriptions à couper le souffle, ce n’est 
pas si souvent que l’on est tenu en 
haleine dans un roman, mais là, c’est le 
cas, et j’ai été littéralement emportée. »

Les Incos à l’œuvre Bons plans en vue 
à la médiathèque

L’association « Les Incorruptibles » œuvre depuis trente ans à donner le 
plaisir de lire à des enfants, de la maternelle à la seconde. Et cette année 
encore, la médiathèque l’Ellipse s’est associée à elle pour permettre à 
neuf classes de maternelle de la commune de développer leur sens 
critique. Le principe est simple : les enfants découvrent en classe cinq 
ouvrages sélectionnés, adaptés à leur âge. Après un travail en classe et 
deux visites à la médiathèque (lectures projetées, ateliers jeux…), ils 
sont appelés à voter pour leur préféré. 
Pour clore cette belle aventure de lecture, les petits lecteurs rencontraient 
les 20 et 21 mai dernier, Clémence Pollet, l’illustratrice de « Il était une 
fois… la traversée », l’un des albums sélectionnés. Les enfants ont ainsi 
pu partager son univers de création, notamment la technique de 
linogravure  utilisée dans son album. Elle a aussi réalisé des dessins en 
live sous le regard émerveillé des écoliers.
Mais à l’heure où nous bouclons ce Sassenage en pages, le mystère 
reste entier… Leur vote a été envoyé jeudi 23 mai au comité national 
des « Incorruptibles ». Le palmarès national sera dévoilé le 6 juin, et les 
petits lecteurs sassenageois sauront alors s’ils ont été séduits par le 
même album que les autres élèves mobilisés dans tout l’Hexagone 
autour de cet événement. 

La médiathèque l’Ellipse procède régulièrement à ce que 
l’on appelle, dans le jargon, un désherbage. S’il n’est pas 
question ici de jardinage, il s’agit de renouveler les fonds 
de documents, et donc de sortir du catalogue de la 
médiathèque les ouvrages qui ne sont plus d’actualité ou 
anciens, lesquels peuvent notamment être mis en vente à 
prix modiques avant d’être détruits.
Et c’est justement samedi 22 juin que ça se passe, à la 
médiathèque, avec des centaines de documents (romans, 
BD, CD…) ainsi proposés au public.
De quoi dénicher votre/vos livre(s) de l’été !

INFOS : MEDIATHÈQUE L’ELLIPSE, 04 76 85 95 55.
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« Faites du sport ! » à fond !
PARTAGER

La nouvelle formule de « Faites du sport ! » avait visiblement séduit les 
Sassenageois en 2018 puisque près de 300 personnes avaient 
participé à cette grande manifestation conviviale visant à encourager 
la pratique sportive et à développer l’accès au sport pour tous. 
« Comme on ne change pas une formule qui gagne, nous repartons 
sur les mêmes bases cette année, avec néanmoins quelques nouvelles 
activités ! », indique, enthousiaste, Jérôme Boetti di Castano, adjoint 
délégué au cadre de vie, à la démocratie participative et au dynamisme 
sportif. 
Pour rappel, cette édition 2019, comme les six précédentes, est 
gratuite, et les sportifs novices ou confirmés, pourront s’essayer aux 
différentes activités seul(e) ou en équipe (possibilité pour les mineur(e)s 
de participer, à condition d’être accompagné(e)s).

Au programme :
• Activités de 10h à 16h (pause entre 12h30 et 13h30), toutes 
concentrées autour et dans la halle des sports Jeannie Longo. 
• 21 associations participantes.
• 26 activités sportives, six à la piscine, et une sur la piste de dirt (vélo 
cross) proposées par les associations sassenageoises ou les éducateurs 
sportifs communaux intervenant dans les écoles.
• 8 activités accessibles aux personnes à mobilité réduite.
• Au choix : des activités de plein air parfois spectaculaires, comme 
une tyrolienne et une démonstration/simulation de drones de course, 
un mur mobile d’escalade, du vélo cross, ou des activités d’intérieur à 
la halle des sports(1).
• Les nouveautés 2019 : laï-muoï, karaté, twirling-bâton, water-polo, 
Cross Nat’ (parcours en piscine), vélo cross, jeu d’échecs géant… Et du 
foot (animation proposée par les éducateurs sportifs de la Ville) en 
clin d’œil à la Coupe du monde de football féminin, d’autant qu’elle 
a prévu de passer par Sassenage(2)!
• Attention, certaines activités requièrent d’apporter son matériel 
(vélo cross, maillot et bonnet de bain, rollers).

• Manifestation annulée en cas de pluie, y compris pour les activités 
se déroulant à la halle des sports.
• Buvette et petite restauration sur place par l’association Espoir 
Sassenage.
Il ne vous reste plus qu’à vous pré-inscrire en ligne sur sassenage.fr et 
vous avez jusqu’au 21 juin à 12h pour le faire. Et pour ceux qui se 
décideront au dernier moment, une permanence d’inscription se 
tiendra sur place, le jour-même, dès 9h30 à 10h, mais aussi tout au 
long de la journée.

(1) Liste exhaustive à retrouver sur sassenage.fr.

(2) Lire p. 16 l’article « Coupe du Monde Féminine de la FIFATM : Sassenage de la partie ! ».

FAITES DU SPORT DIMANCHE 23 JUIN DE 10H À 16H, 
HALLE DES SPORTS JEANNIE LONGO.
PLUS D’INFOS : SASSENAGE.FR OU SERVICE DES SPORTS,
04 76 27 85 27

A vos agendas !

Présentation 
de la saison 
2019-2020 
Mardi 25 juin à 18h

Avec la complicité 
d'Oskar & Viktor

Tous à la CiTé
Festival de théâtre 

2019
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Notre ville a toujours été impliquée dans 
l’environnement, le cadre de vie et les 
réductions d’énergie. Notre action 
persistante d’isolation des bâtiments 
publics, et surtout des écoles, a permis de 
compenser largement les hausses de tarif 
des énergies, outre l’amélioration du 
confort des usagers. Le remplacement de la 
totalité des ampoules d’éclairage public par 
des leds ont fait baisser la consommation 
de 40 %, et de fait la facture. La suppression 
du système de climatisation à eau de la 
mairie, l’arrosage raisonné des massifs 
fleuris, ainsi que la surveillance et l’entretien 
des chasses d’eau des bâtiments publics 
ont réduit de 30 % la consommation d’eau 
potable. La gestion sur la durée de la zone 
humide des Engenières a contribué à la 
sauvegarde d’une zone naturelle et 
protégée sur notre commune. C’est la seule 
de l’agglomération grenobloise, et des 
aménagements, actuellement programmés, 
vont permettre la visite pédagogique du 
site par tous les élèves des écoles de la 
Métropole. Nous avons confié à l’association 
Environnement Nature Sassenage les 

actions de sensibilisation environnementale 
dans les écoles de Sassenage ; actions que 
bien entendu nous finançons. 
Sassenage est la première ville de la 
Métropole à avoir défini un périmètre de 
protection des espaces naturels et agricoles. 
Ce périmètre inscrit sur la plaine au nord 
d’Air Liquide et aux Côtes bloque les 
terrains à usage agricole pour au moins 
trente ans, et permet d’obtenir des 
subventions du Département sur des 
actions de promotion des agriculteurs et 
des maraîchers. Avec le soutien de l’Alec 
(Association locale de l’énergie), Sassenage 
est en cours de remplacement des deux 
chaudières gaz par des réseaux de chaleur 
bois, dès cet été pour l’école des Pies et le 
gymnase, et à l’automne pour la piscine, la 
halle Jeannie Longo et les services 
techniques. 
Enfin Sassenage concentre la plus grande 
surface de parcs publics de l’agglomération : 
l’Ovalie, le Château, Sasso Marconi, Notre-
Dame, La Résidence, les Buissières, 
Messkirch et le Pré du Bourg. Outre les 
projets structurants, la protection de notre 

environnement est conditionnée par des 
actions quotidiennes et répétées des élus et 
des personnels de la Ville, telles que 
l’obtention d’une deuxième fleur, le soutien 
aux AMAP, la lutte contre les gaspillages… 
Au-delà d’améliorer notre environnement, 
ces actions contribuent finalement aussi à 
la baisse des taxes communales pour cette 
année. 

TRIBUNES

Transition écologique

Préservons notre commerce 
local !

Parler c’est bien, agir c’est 
mieux !

Ce qui différencie une commune vivante d’une ville dortoir réside souvent 
dans la diversité associative et la variété de l’offre commerciale. Si nous 
avons salué à de nombreuses reprises l’investissement à Sassenage des 
bénévoles associatifs, nous tenions  à souligner dans ces colonnes l‘initiative 
des commerçants sassenageois de se regrouper au sein d’une union 
commerciale (Sass’réussi) pour proposer animations originales et tombolas 
pour leurs clients et futurs clients. Nous nous félicitons également des aides 
accordées par la Métropole aux commerçants pour sécuriser les magasins, 
embellir les vitrines, économiser l’énergie ou rendre leurs locaux accessibles 
aux personnes en situation de handicap. Plusieurs enseignes sassenageoises 
ont d’ores et déjà bénéficié de ces dispositifs et nous  invitons tous les 
commerçants (avec vitrine sur rue) à contacter les services de la Métropole 
dans le cadre d’éventuels projets d’investissement.
Toutefois, malgré le soutien des collectivités, le commerce local en France 
reste fragile et doit faire face à la concurrence féroce des grandes enseignes.
Aussi, en tant que citoyen-consommateur, même si beaucoup d’entre vous 
le font déjà et n’ont sans doute pas attendu notre appel, ayez le réflexe 
commerce local car le meilleur moyen de préserver et de renforcer la 
présence de nos commerçants, c’est encore de les faire travailler. 

À Sassenage, les élus du groupe majoritaire préfèrent agir que palabrer. Les 
élus de l’opposition c’est le contraire mais c’est assez logique. Quand on n’a 
ni programme, ni objectif, on meuble son temps comme on peut.
Quant à nous, nous ne chômons pas. Réunions publiques sur les projets 
immobiliers ou les finances de la Ville, conseils des citoyens, communications 
en tous genres dans le Sassenage en pages, rencontres individuelles avec les 
élus de la majorité, nous mettons tout en œuvre pour répondre aux 
interrogations, sollicitations et interpellations des Sassenageois.
Et le travail de notre équipe paie.
Aujourd’hui, des distinctions sont venus récompenser nos actions et notre 
persévérance. Label Ville & Sport, label Villes & Villages Fleuris, 1ère place 
attribuée par les Délégués Départementaux de l’Education Nationale pour le 
travail dans les groupes scolaires de la commune. Toutes ces reconnaissances, 
depuis 2014, confortent nos choix politiques.
Le rayonnement de Sassenage passe aussi par le dynamisme économique. 
Pour preuve, la bonne santé de l’Union des Commerçants, créée il y a 
quelques mois seulement, le marché du Bourg local et bio, les rencontres 
régulières entre acteurs économiques, les entretiens individuels avec les 
demandeurs d’emploi sassenageois qui le souhaitent.
En résumé, nous œuvrons globalement pour offrir à nos concitoyens un 
cadre de vie agréable et convivial, dans le respect d’un budget élaboré avec 
discernement. 

QUESTION D’ACTUALITÉ I PAR LE MAIRE CHRISTIAN COIGNÉ

EXPRESSION LIBRE DE L’OPPOSITION I  
GROUPE AGIR POUR SASSENAGE

L’AMBITION DE LA MAJORITÉ I  
GROUPE D’INTÉRÊT COMMUNAL

Jérôme Merle, Nathalie Brites, Séverin Batfroi, Christine Durand, Jérôme
Boetti Di Castano, Amédée Matraire, Sylvie Genin-Lomier, Mohamed
Benharouga, Marie-Frédérique Di Raffaele,  Assunta Rosin-Bedin,
Jean-Pierre Serraillier, Brigitte Gallo, Jérôme Giachino, Jeannine Antoine,
Daniel D’Olivier Quintas, Gaëlle Burel, Jean-Pierre Ravetto, Francette
Gierczak, Michel Vendra, Marie-Laure Felici, Adrien Psila, David Buisson,
Amandine Aimone-Chenevay, Céline Mosca, Jean-Philippe Veau.

Yannick Belle, Véronique Ferrazzi, Michel Barrionuevo, Florence Parvy, 
Pierre-Manuel Chauvet, Béatrice Hémard.
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NUMÉROS D’URGENCE

• Urgences médicales 24 h/24, 

 et Centre anti-poisons : composer le 15

• SOS Médecins : 04 38 70 17 01

• Pharmacies de garde : 3915

• Gendarmerie : 04 76 27 42 17

• Pompiers : composer le 18

•  Régie dauphinoise d’assainissement :  

04 76 98 24 27

•  Dépannage électricité 24h/24 :  

09 72 67 50 38

• Gaz dépannage : 04 76 49 50 51

•  Eclairage public, feux tricolores,  

illuminations (pannes et accidents) :  

0 800 39 18 48

NUMÉROS UTILES
• Assistantes sociales : 04 57 42 50 00

• Médiathèque : 04 76 85 95 55

• Multi-accueil petite enfance : 04 76 53 83 36

• RAM : 04 76 53 32 90

• Espace jeunesse : 04 76 26 45 84

• Piscine municipale : 04 76 27 49 83

•  Conservatoire de musique : 04 76 26 63 24

•  Centre associatif Saint-Exupéry :  
04 76 26 50 99

• Office de tourisme : 04 76 53 17 17

•  Pôle emploi : 39 49 ou www.pole-emploi.fr

•  Maison intercommunale pour l’emploi : 
04 76 53 34 10

•  Service voirie Grenoble-Alpes Métropole : 
0 800 500 027

• Mission locale : 04 76 53 34 10

•   Garde d’enfants - Dépann’Familles :  
04 76 46 87 27

• Réservation ligne Flexo 50 : 04 38 70 38 70

•  Urgence animaux 24h/24 : 06 61 84 09 93

•  Ordures ménagères, service collecte du 
groupement Nord Ouest : 04 76 12 29 35

• SPL Eaux de Grenoble Alpes :  
04 76 86 20 70

www.eauxdegrenoblealpes.fr

•  Théâtre en Rond, service culturel :  
04 76 27 85 30

•  Guichet unique :  
04 76 26 90 90

Mairie
1, place de la Libération 
BP 31- 38360 Sassenage  
Tél. : 04 76 27 48 63 - Fax : 04 76 53 52 17 
Mél : mairie@sassenage.fr 
Site internet : www.sassenage.fr
• Ouverte du lundi au jeudi de 8 h 30  
à 12 h et de 14 h à 17 h 30, le vendredi  
de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h. 

• ETAT CIVIL : fermé le jeudi matin et le 
samedi matin. Ouvert du lundi au mercredi  
de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30, le jeudi 
de 14h à 17h30, et le vendredi en continu 
de 8h30 à 17 h.

• Pôle Famille Enfance Education
1 avenue de Valence

• CCAS
1 avenue de Valence

• Espace jeunesse
1 avenue de Valence
Mél : pij@sassenage.fr

Centre technique municipal
4, rue Pierre de Coubertin
Fax : 04 76 26 85 65

• Services techniques et urbanisme
Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et 
de 14h à 17h30, le vendredi de 8h30 à 12h 
et de 14h à 17h. 
Fermés le mercredi après-midi.

Le Maire en direct
www.sassenage.fr, «Ecrivez au maire»
Secrétariat du maire, 04 76 27 85 33

Groupe «Agir pour Sassenage»
28 rue du Guâ, 04 76 27 37 04

Police Municipale
Place de la Libération
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi  
de 8h à 12h.
Tél. : 04 76 53 01 11 ou 06 08 99 08 88

PERMANENCES PRATIQUES

• Avocat, chaque 3e mercredi du mois  
de 9h30 à 11h30 en mairie sur rendez-vous.
Prise de RDV via sassenage.fr (Sassenage en ligne, 
Toutes les démarches, permanences juridiques)

• Conciliateur de justice, une fois par mois, 
horaire et jour à confirmer, en mairie sur RDV via 
sassenage.fr (Sassenage en ligne, Toutes les 
démarches, permanences juridiques)

• Conseillère emploi/formation de la MIPE,  
Deux mardis après-midi par mois au CCAS, avec et 
sans RDV. Tél. : 04 76 53 34 10.

• Logement
Le lundi entre 12h et 14h au CCAS, sur RDV. 
Tél. : 04 76 53 34 10.

• Horaires déchetterie*
Du mardi au vendredi de 12h30 à 18h30
et le samedi de 8h30 à 12h puis de 13h à 18h30.
Tél. : 0 800 500 027
* Période estivale

INFOS I pratiques

Un seul numéro de téléphone pour joindre 
l’ensemble des services municipaux de la Ville :

04 76 27 48 63

PETITES I 
annonces

BULLETIN POUR UNE PETITE ANNONCE
Pour voir votre petite annonce publiée, vous devez habiter Sassenage et être un particulier. Joindre un justificatif 
de domicile à l’annonce (loyer, avis d’imposition, quittance EDF, France Telecom...). Annonce : 100 caractères 
maximum, espaces compris. A défaut de ne pas respecter l’un de ces critères, l’annonce ne sera pas prise en 
compte. 

• Homme exp cherche travaux de maçonnerie, mur, dalle 
piller, clôture, cesu accepté, 06 98 77 28 86.
• Sassenageoise 62 ans aimant la randonnée cherche 
personnes pour balades : ballades38@gmail.com. 
• Ingénieur donne cours maths/phys tous niveaux, 20€ heure, 
CESU ok, 06 03 04 68 55.
• Vends table basse 100x100 opium teck massif, 160€, 
06 41 87 14 61.

Ecrire en lettres majuscules (une lettre par case) et rédiger lisiblement le numéro de téléphone. Retourner le texte (coupon ou papier libre) avant le 
10 du mois précédant la parution, à Service Communication - Rubrique Petites annonces - Hôtel de ville - 1 place de la Libération - 38360 Sassenage.
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Régie publicitaire : PUBLI Z COMMUNICATION - 8, rue de Mayencin - 38400 Saint Martin d’Hères - 04 76 44 63 76

> Aménagement extérieur > Conception paysagère
> Arrosage enterré > Pavage - Clôture
> Mur d’enrochement > Entretien d’espaces verts
> Engazonnement > Taille - Elagage

Plantation Abattage

3, rue des Abattoirs - SAINT-EGREVE - 04 74 94 04 80
jmaespacesverts@orange.fr www.jma-espacesverts.fr

Vente de
légumes Bio
tous les vendredis
de 16h à 19h

60, chemin des Moironds

38360 Sassenage

Tél. 06 72 39 93 05




